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PARTE UFFICIALE

ORDINE DEI Sa. MAURIZIO E LAZZARO

S..M. ti pontpfacgsse nominare nelf 0 'a det ßanti Man-
rigo e Lassara:

SuHa proposta del Ministro di e i sia e Giustizia e
del.Culti:

Oon deareto del 6 marso 1898:

A commendatore:

Presatti comm. Ascanio, presidente di sezione di Corte d'appello, col-
.m., - locato a riposo a saa domanda.
Suun proposta del Ministro della Guerra:

con dooreti del 10 e 49 marzo 1898:
A cavaliere:

Jghina caY. Luigi, maggiore nyedico, collocato a riposo.
Del Gallo, di Roccagiovano march. Luciano, capitano di fanteria ncIla

milizia territoriale.

ORDINE DELLA CORONA D'ITALIA

S. M. si compfacque nominare nelfOrdine della Corona
d'Itaffa:

Suun proposta del Ministro di Grazia e Giustizia e dei
Culti:

Con dooreti del 18, 25 febbaio e 6 marzo 1898 :

Ag mmetalas:

Florenzgoscav, Carlo Marla, consigliere di Corte d'appello, collocato
aprlposo a sua domanda.

A onwaltere s

Lepore Francesco, cancelliere del Tribunale civde e penolo d1 Santa
Maria Capua Vetere, collocato a riposo.

Mauro Francosco, presidento id. Id. di Siracusa, Id.
Suun proposta del Ministro dei Lavori Pubblici:

Con decreti del BB febbraio, 10 e 18 marzo 1898):
A commendatore:

Perego cav, ing. Alessandro, direttoro straordinario nel servizio delle
costruzioni delle Strade ferrate.

A oavaUeres

Vitelli dott. Antonio, gik sindaco di Napoli, consigliere provinciale.
De Marco Vincenzo, sindaco di Campomaggiore.
Monetti ing. Vittore.
Medici Vincenzo.

_Mantovant Tullo, capo stazione nelle Strade terrate del Mediterraneo.

Sulla proposta del Ministro dell'Interno:
Con deareti del 28 febbraio 1898:

A oavaliere:

Morlondo Domenico, direttoro dell'Amministrazione carcerarla, collo-
cato a riposo.

Manglagalli Pietro, già sindaco di Durago Molgora (Mllano).
Sulla proposta del Ministro del Tesoro:

Con decreti del 25, 28 febbraio e 8 marzo 1898 :

Ad utamiale :

Bertina cav. Giovanni, segretarlo di ragioneria di la classe nel Minl-·

stero del Tesoro, collocato a riposo.
A cavaliere:

Pinarello Lucio, industriale di Asolo.
Plzzolato Alessandro, aggiunto controllere presso l'onicina carte-va-

lori, stato collocato a riposo in seguito a sua domanda.

Buftbli Luigl, presidente dell'Unione cooperativa di Milano.

Manzoni Giuseppo, ragioniere, presidente della Federaziono Italiana

degli Impiegati.
Sulla proposta del Presidente del Consiglio dei Mi-

nistri:
Con dooreto del 6 marzo 1892:

A commendatore :

Chinaglia cay. dott Luigl, dopulato al Parlamento nazionale,

I I

manarmonaron.

Nelle tabelle annesse alla legge 7 aprile 1892 n. 112 per l'asse-

stamento del Bliancio 1891-92, pubblicate in questa Gazzetta U/Ji-
clais n. 87 (12 corrente meso) sono corsi i seguenti erreri:
i• Ministero della PubbHoa Istruzione - Il totale delle va-

riazioni fu portato nella somina di L. 235,387.95: correggasi in
L. 235,387.05.

2 Ministero delP interno - La d1minuzione al cap. 80 < Carceri,
personale di custodia, sanitario, religioso e d'Istruzione > invece di
L. 10,500, deve copiputars! In I.. 10,000.
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dai quali apparisca che la spesa complessiva prevista non
ecceda gli stanziamenti autorizzati per legge.

n Nwnero ses della Raccolta U//iciale d ile leggi e dei decreti

fel Itcquo contiene la seguente legge:

UMBERTO I.

per grazia di Dio e per volontà della Nazione
RE D'ITALIA

II Senato e la Camera dei Deputati hanno approvato;
Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo quanto segue:

Art. 1.

La spesa per costruzioni t'erroviarie che deve stanziarsi
nel bHancio del Ministero dei lavori pubblici a norma della

legge 20 luglio 1888 n. 5550, serie 3.¡ resta stabilita per
l'esercir.io 1892 93 in 30 milioni di lire, e sarà ripartita
fra le diverse linee secondo la tabella A annessa alla pre-
sente legge.
Per provvedere, giusta l' allegata tabella, sia alle opere

di costruzione, sia a quelle costruite od in corso di liqui-
dazione, saranno stanziate nell'esercizio 1893-94 lire 30
milioni, e nel triennio successivo lire 40 milioni annui da
ripartirsi con la legge del bilancio di previsione.
Il riparto potrà rettificarsi con la legge del bilancio di

asst stamento in relazione all'effettivo progresso dei lavori
e delle liquidazioni.

Ait. 2.

ug'i assegni determinati nell'art. 1, comma 26, saranno
prekuti in aumento alla spesa autorizzata con la legge
0 luglio 1888 n. 5550, serie 35

a per la linea Faenza-Firenze lire 3 000,000 ;
b per la linea Salerno-San Severino lire 3,021,713;
c) per le stazioni d'innesto nominate al n. 30, della

t11e!1e annessa alla presentelegge e per lavori urgentiin
conto capitale da eseguirsi in altre stazioni della rete prin-
cipale, lire 3,500,000.
La somma assegnata alla linea Faenza-Firenze, sarà

stanziata metà nell'anno 1893-94 e metà nel 1894-9õ.
Le rimanenti lire 6,591,713, saranno annualmente ri-

partite com'è stabilito nell'art. 1.

Art. 3.

Negli esercizi successivi al 1896-97, per le linee delle

leggi 24 luglio 1887 n. 4785 e 20 luglio 1888 n. 5550,
e fino al loro compimento, saranno stanziati non meno
di 30 milioni annui.
Con altra legge da presentarsi entro l'anno 1893 sarà

determinato il riparto e l'impiego di detta somma nei sin-

goli esereizi.
Art. 4.

Per le lineo di cui non è ancora comgiciata la costru-

zione non potranno essere ordinati e dati in appalto la-

vori, nò i contratti relativi potranno essere approvati ed
ammeni a registrazione della Corte dei conti, se prima
non siino compilati e debitamente approvati i progetti par-
ticolareggiati e regolari di esecuzione per l'intera linea,

Art. 5.

Potranno essere assunti impegni ed eseguiti pagamenti
per nuovi appalti, per differenze di fiquidazione, per tran•
sazioni di vertenze o altre maggiori spese sui residui pro-
pri e non impegnati per contratto di ogni singola linea.
Solo con legge speciale potrà essere autorizzato lo storno

dei fondi non impegnati per contratto da una ad alfra
linea.
Per gli impegni e per pagamenti da effettuarsi sui re-

sidui, i medesimi rimangono determinati secondo la ta-
bella 11. Verun impegno per ogni singolo capitolo potrà
essere assunto sui residui oltre il limite delle somme indi.
cati nella tabella,

c liniamo che la p osente, munita del sigillo dello
tato, sia inserta nella Raccolta ufficiale delle leggi
dei decreti del Regno d'Italia, mandando a chiun-
ue spetti di osservarla e di farla osservare come

ogge dello Stato.

Data a Roma, addi 10 aprile 1892.

UMBERTO.
BRArca.
L. LuzzATTi.

Visto, Il Guardasigilli: B. Calmaal.

TABELLA As

INDICAZIONE DE LE LINEB
TOTALE

e del titoli di spesa

i Parma Spezia (1) .
. .

. . . . . 9,800,000 4,756,332

2 Faenza-Firenze (2). 3,00f),000 I >

3 Cosenza Noco a (3 . . . . . . . 3,239,221 »

4 Gezzano-Domodossola (1) . . . .
. 7,323,798 775,000

5 Cuneo Ventimiglia (5) . . . . . , 11,583,788 287,965

1 Macerata-Albacina (0). . . . . . . ß52,934 326,467

7 Avezzano-Roccasecca (7) . . . . . 4,714,315 >

8 Benevento-Avellino (8) . . . . . . 1,G70,211 700,000

9 Tarento-Brindisi (9) . . . .
. . . 437,125 145,708

10 Messina P<itti-Cerda (10 . , . . . 4,971,668 697,000

11 Chavasso-Casale (11) .
.

. . . . 150,000 >

12 Parma-Brescia Iseo (t2) . .
. . . .

550,797 >

13 Mestre-s Dona Portogruaro (\3) . . 209,&i6 69,948
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TADELLA E.

INDICAZIONE DELLE LINBB 2 $
TOTALE LINEE E TITOLI Di SPESA distgile

e del titoli di sposa - oo .

14 Lucca-Viareggio (14) . . . . . . . 31,680 31,680
1

15 Calanello-Isernia (15) . . . . . . 2,500,000 1,368,785 2

16 Salerno-S. Severino (18) . . . . . 3,571,248 »
3

17 Ceva-0:men (17) . . . . . . . . 1,161853 100,000
4

18 Treviso-Motta (18). . . . . . . . 194,411 01,803

19 S. Arcangolo-Fabriano (19) . . . . 15,664,758 »

20 Somma a calcolo per differenza di 11-

quidazione, per transazloro di ver- 7
tenze ed altre maggior1 spose rife-
ribill tanto alle lince contemplate
dalla legge 24 luglio 1887 n. 4785, i

quanto a que'Je della legge 20 bi-
glio 1888 n. 5550, serie 3' . . • per memoria > 0

21 Isernia-Campobasso (20) . . . . . 5,003,000 »

22 Maggior costo di costruzione del tronco 10
Formla fln sotto Minturno della Spa-
ranis&Gaeta (21) . . . . . . . 1,125,000 1,125.000

23 Roma-Segni (22) . . .
. . .

. . 8,800,000 4,400,000 11
24 Materiale metallico d'armamento . . 20,238,328 5,700,000
25 Materiale mo6ile di la dotaziono e ma-

teriale d'esercizio . . . . . . 17,000,000 1,509,932
26 Quota di concorso per lince di 46 en-

tegoria . . . . . . . . . . 32,865,827 2,94 i,3?0
27 Rimbore.o af corpl morall delle ecco

denze delle quote di contributo por- 12
tate a loro carico negli esercizi ),re-
cedenti a tutto giugno 1885

.
. - 9,500 Uþ00

28
,
Rimborso al corpi morali delle antial-

par.ioni dal e quote a carico dello
Stato

. .
.

. . . . . . . . 1,270,ô94 517,601
29 Stazioni d' nnesto p•r linee concesse

alle Società esercenti .
.

.
. . 5,000,000 500,000 13

30 Lavori di ampilamento alle stazioni di 14
Aulla, Como

, Cosenza, Chivasso,
Cremona, Faenza, Fabriano, Mon-
dov), Parma, Portomaggiore, Rocca- i

secca, Sa zana e Inori urgenti in
conto capita!o da eseguirsi In altre 15
stazioni della rete principale. . - 3,500,000 500,(00

31 Spese pel personale temporaneamente 16
addetto al servizio dello costruzioni
ferroviarie

. . . . . . . . .

' 12,000,000 3,000,000
32 Spese d'uflleio relative allo costruzioni

ferroviar:o . . . . . . . . . 1.800,000 450,000
17

Totale . . . . 180.000,000 30,000,000 18

Annotazioni.
(1) Intera linen - (2) Intera linen - (3) Tronco Cosenza-Pio'ra-
fitta - (4) Intera linea - (5) Tronchi Cunca -Vievola - (6) la-
tera linen - (7) Tronchi Civita d'Autino-Roccasecca - (8) in-
tera Ifnea - (9) Intern linea - (10) Troncht Messina-S. Fuippo
e Cefalù-Cerda - (11) Intern linea - (12) Intera linea - (13) In-
tera linen - (14 Intera linea - (15) Intera linea - (16) Intera
linen - (17) Intera linea - (18) Intera linea - (19) Tronchi
Urbino-Fabriano - (20) Intera linea - (21) Intero tronco -
(22) Intera IInca.

Visto, d'ordine di S. M.
Il Mini.stro Segretario ¿i Nato pei Lavori puulici

f!RANCA.
VMo, d'or line th a M.

il Ministro Segretario di Stato pel Tesoro
L. LUZZATTI.

Faenza-Firenze . . . . . . . 2,428,570

Casarsa-Spilimbergo-Gemona . . 1,256,146

Averano-flocessecca . . . . . 3,261,654

Aulla·1.tcen . . . . . . . 4,823,051

Ga'ann-Borgo S. D3nnino . . . . (/10,000

Parma-Briscia-lseo . . . . . 3,208,951

Bologna-Verona . . . . . . 3,975,213

Salerno-S. Severino. . . . 1,623,102

Candela-Rocchetts Melfl . . . . . . . . . 50,015

Macerata-Civitanova. . . . . , 1,189

Ampliamento delic sinzioni: Usmate, Seregno, Pia-
done, Brescla, S. Zeno. Lucen e raddoppio Ce-
rasomma-Lucca, Mantova, attigliano, Casale e

allargamento del ponte sul Po, Caianello, Sa.
Ierno, S. Severino, Cuneo, Valsavoia, Ceva,
Foggia, Monselice, Camerlata, Lecco, Bologna,
Cerca, Verona, Casarsa, Ivrea . . . . . . 5,217,108

Laiori nelle stazioni di Ferrara, llavenna, Rimini,
S. Ilenedetto, Treviso, Mortre, Lugo, Porto-

gruaro, Drindisi, Messina, P nte S. Pietro, bi-
narlo indipendente' fra Treviso e S. Giuseppe
per la linea Treviso De luno, Novara. Spetta,
Palermo, Avellino, Benevento, Borgosesia, Fi-
renze, Bergamo, Reggio Calabria, Viareggio . 2,712,9G4

Isernia-Campobasso . . . . . . . .
. . . 2,816,939

Ampliamemo delle stationi d'innesto delle Unee
concesso allo Società esercenti la roli Mediter-

ranea, Adriatica, e Siculi, convenzioni appr>
voto con la legge 20 lu¿lio 1888 n. 5550 (se-
rio y). . . . . . . . . . . . . 2,000,000

Provvista di materiale mobile in servizio delle strado
complementari .

.
.

. 4,286,101
Materiale metaillco d'armamento per le linee con-

cesse, costruite e da costruire, a termini dello
articolo 4 della legge 2 I lugho 1887 n. 4785
(serie 3.), degli articoli 1, 2, 3, 4 e 8 della

legge 20 lugl o 1888 n. 5550 tserie 3.) . . . 2,129,'i62
Costruzione del primo tronco fra Terraci a e For-

mia della linea diretta Roma-Napoli . . . . 1,675,000
Somma a calcolo per differenze di liquidazione e

per transazioni di vertente ed altre maggiori
spese riferibili tanto alle linee contemplate dalla
legge 24 lugho 1887 n. 4785, quanto a quella
del a legge 20 luglio 1888 n. .5550 . . . .

21,462,482

Totale . . . . . . 63,511,987

Visto, d'ordine di Sua Maesta:

Il 3/inistro Segretario di Stato pei Lavori Pubblici
bRANCA.

Visto, d'owline di S. M.

Il Afisistro Segreta>fo di Stato pel Tetoro
L. LUZZATg.
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Trattato di commercio tra la Svizzera e l'Italia

Tariffe A, ß, GeDe Protocollo di chiusura, annessi al Trattato, pul>bligato nella Gazzetta Ufficiale del 20 aprile corrente n. 94.

Tarif A. -- Droits à l'extrée en Suisse.

Numére

du t a r i f Dénominatipn des marchandites DRSATS

suisse

Fr c

1 Déchets de la fabrication du fer (limaille, tournure, etc.), des verrories, de la *bri- les 100 kg.
cation de la cire, des savonnerles, des teintureries; tessons de verre et de po-
terfe; déchets de peaux ne pouvant servir qu'à la fabrication de la colle-forte;
rés'dus de 19 distillation; résidus <Je fruits pressurés, non dénommés ailleurs,
sang animal, liquide ou dósséché; rognures (copeaux) de corne; tendons d'ani-
maux; sabots et griffes, os; raclares, cendres et scortes de niètaux pré-
cieux ; etc. . . . . . . . . . . . . . . exempts

e 2 Marc (drague) de raisins; lies de vin, liquides . . . . . . . .

- 20
ox 3 Son, tourteaux et farine de tourteaux; caroubes; d chets de la minoterie, ctc., ser-

vant à l'alimentation du bétail . . . . . . . . . . exempts
Matières brutes, végétales et anima!es, pour usago pharmaceutique, telles que: baies,

feuilles, fleurs, fruits, coques, bois, herbes, écorces, semences, racines, etc., ne
rentrantpasdans la catégorie V (produits agricoles) ou dans le n. 214:

8 - entières, non divisées, a l'état brut . . . . .

3 -
et 10 a Jus de réglisse . . . . . . . . .

7 -
b Ilulle de ricin incolore, puriffde, etc. . . . . .

5 -

ex 18 a Soufre brut ou rafflné
. . . . . . . .

-- 20

& Jos de citron . . . . . . .

- 20
ex 17 Pleur de soufre, sulfate de magnésie (sel amer), sulfate de baryte, chlorure de be.

ryum, extrait de bois de chåtaignier, liquide . . . . . . .
- 30

Ox 18 a ' Acide nitrique (azotique) . . . . . . . . . . , .

- 60
6 Borax; extrait de chåtalgnier, solide; oldine (acide o!éique); haile de ricin pg u-

sages industriels . . . . . . . .

1 -

Matières colorantes, minérales et végètales, non dénommées ailleurs:
ex 34 - vègåtales, brutes . . . .

. . .
. . . . . .

- 20
35 - minérales et végétales, moulues, Invées, rûpées, pulvérisões, spupées, etc. .

- 00
ex 60 Bois à brûler . . . . . . . . . . . .

. .
- (,2

ex 63 Merrains pour la fabrication des tonneaux, bruts . . . . .

- 15

Ouvragos flnis, de bois commun, bruts, non peints, non sculptés, non plaqués, pour
autant qu'ils ne rentront pas dans le n° 78; ouvrqges de charron, de charpen-
tier, outils en bots, etc.:

ex 76 ex a - sans ferrures . . . . .

6 -
ex bl Autres ouvrages en bois, points, polis, vernis ou sculptés; de même, ouvrages en

bois de genre mentionné sous les n°6 76 et 77: peints, vernis, laqués . .
30 -

US Produits des champs, des jardins et de forôts, frais, ne rentrent pas dans une autre

rubrique de la catégorie V, Produits agrico'es, ou dans la catégorie XI, Comes-
tibles; semences de tout genre, non dénommées ailleurs

. , exempts
90 Foin, feuilles, roseaux, paille .

.
. exempts

97 Graines et fruits oldagineux . . . . . .

- 30

00 Arbres, arbustes et autres plantes vivantes . . . . .
1 -

103 Ouvrages en cuir, finis, excepté les articles de voyage .
.

60 --
Chaussures:

104 - parties ébauchées de chaussures, de tout genre . .
.

105 - chaussures en cuir, grossières. . . .

ex 10G - chaussures en cuir, ilnes. .

110 Livres, imprimés; cartes g36graphiques et de mar¡ne; musique.
1 Ouvrages de sculpture de tout ghire .

ex 111 Barques et bateaux ordinaires, pesant plus de 10 quintaux. .

ex 198 Pierres brutes'(moëllons); pierres à båtir dègrossies (ptquées)

.... 40-

.... 40-

....
60-

...
16-

ou grosarement
taillèes; pavés, matérieux pour routes; asbeste (amiante), brute; pierre à chaux

et pierre à plåtre, brutes, non caleinées; autres terres et matières minérales

brutes non dénommées ailleurs, mème calcinées, lavées au moulues .
. .

exempts
199 Pkrres susceptibles d'ðtre polies, en blocs bruts.

. .

- 30

208 Chaux grasse et plåtre, moulus ou non . . .
.

. .
- 20

Ouvrages de tailleur et de tourneur de plerre:
215 - bruts, ni égrisés, ni polis, sans ornements; marbres, granits et autres pierre ,

sciés en plaques . . . . . . . . . . . .

- 75

ex 216 a - marbres et granits en plaques ou sciés: polis ou égrisés .
. . . .

2 -

b - ouvrages en marbres et granits: polis, égrisés, avec ornements; ébauches de

statues . . .
4 -

c - ouvrages en pierres communes : polis ou égrisés . . . . . . .
3 ,

264 _Beurrefrais............... 7-

ex 2 5 Beurre fondu, salé
.

. . . . . . , . . .

10 -

Oeuk . . . . . . . . . .
.

1 -

ex Firuits conths au sucre ou onndís, même en bouteillea, verres, bcifes, etc.; confl-
series et påtisseries . . , . . . . . . .

48 ,-
232 Poissons frais . . , , , . , ,, . , 2 x
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Ntiméro

du t a r i i DémominatiOn des marchandises DROITS

suisse

Fr. C.

Poissons séchés, salds, marinds, fumés ou prëpards d'une autre maniëre:
233 - ne rentrant pas dans le n' 234 . . . . . . . . .

23õ Vidbde de boucherle, fraiche . . . . . . . . . .

236 Vlando salde, ûtmde, conserves de viandes; lard sûchó . . . . .

237 Volatlles vivantes
. . . . . . . . . . . . .

238 a Volailles tuées . . . . . . . . . . . . .

6 Gibier...............
239 Charcuterle . . - . . . . . . . . . . .

les 100 kg.

. 4 50

. 6 -

. 4 -

. 6 -
10-

. 12 -
241 Fruits¡ bales comestibles: frais . . . . . . . . .

242 a Raisins do table, frais . . . . . . .

b Ratsins frals, fou ds . . .

243 Châtaignes, fratches on sièhes ,

244 Fruits sees on topës avec noyaux: pommes, poires, cerlsos, pruneaux, etc.;
bales foulds, do sceme que les herbes et racines pour la·distillation ,

ex 247 Fruit du midi:

. . exempts

. . 250
3-

fruits et
. . 2 50

a - oranges et citrons . . . . . . . . . . . .

- raisins sees (raisins de table, dessdchés). . . . . . . ,

c - flguos saches . . . . . . . . . . . .

d - amandes, noix et nolsettos . . . . . . . . .

Légumes l'als:
248 - pommes do terre . . . . . . . . . . . .

249 - autres ldgumes. . . . . . . . . . . . .

I Córdales, mais, Idgumes à cosse:

et 252 - n1 perles, nl égrugds . . . . . . . . . . .

253 a - en-grains perlds, égrugds, mondds ou consessés, gruau, somoulo; farino do
rdales, do mais ou do légumes à cosse. . . . . . . .

6 •
- rlz en grains perlds. . .

'
. . . . . . . . .

ex 255 Pates alimentaires . . . . . . . . . . . . .

Fróinagès:
203 - a pâte molle . . . . . . . . . . . . .

264 - à pito duro . . . .
.

. .

290 Vin aturel) en fots, jusqu'h 15 d'aleool .

ex 295 V th on fûts, boute1Hes ou crushons, Jusq,d'à 18' d'alcool . . . .

ex 296 II d'olive en fûts . . . . . .

. 2 -

. 3 -

. 3 -

. 3 -

. exemptes
exempts

- 30
cd-

. 1 50

. 8 -

. 4 -
· 4 -
• 3 50
. 8 -

1 -
333 Lin, chanvre, jute, ramle (ortie de Chine) et autres matiëges textilos analogues et

leurs dëehets: bruts, déboulilis, te!!14e ou sérancés . . . . · • - 30
ex 334 F11ds de chanvre, jusqu'au r.• 10 Inclusivoment, simples, acrus ou cromds • • t 20

Tissus des matiëree textilos dénommios au n• 333:
340 - corus ou cremds, ayant do O à 13 fils p9r carré de 5 mm . . . . • 12 -
341 - derus ou cremds, ayant de 14 à 22 Gls par carrò de 5 mm. . . • 25 -
342 - dert.s ou crômés, ayant plus do 22 Ols par carrd de 5 mm, de mômo que tous

les tissus blanchis, de Ols toints, toints, imprinads, excepté le tullo • · • 42 -
346 Ouvrages de cordler; cords, edbles - . . . . . . . . . . 7 -
352 Cocons, déchets de sole: strasso (bourre), frisons, déchets do cardettes (bourrettes),

cocons ddiectueux, etc. . . . . , , . . . . . . - 30
Sole et filoselle, écrues:

353 - Filoselle poignée · • · · • • · • • • • • 1 -
251 - Sole et illoselle: non moullndos (grðges) . . . . . . . • 1 50

ex 355 - - moulludes . . . . . . . . . , , 6 -
ex 357 Sofo et filosello, à coudre, à liroder, pour passdmenterlo, cordonnet de solo ou de

Olbselle: *

a - deras . . . . . ,

b - teint.
382 Châles, icharpes, etc, de laine . . . . . . . .

Paille, assortle, rotin, liber, jonc, roseau, pall!e de riz, racines de riz,
alia), fibre de coco, feuilles de palmter, varech, crin vågdtal, etc.

392 -bruts ............
393 - teints, refendus, IBds, tordus, cordis . . . . . .

ex 394 Balais de « saggins » (sorghum saccharatum) . . . . ,

ex 395 Tresses de paille . . . . . . .

ex 408 Chapeaux non garnis, ayant reçu leur forme définitivo:
a -depaille............
b -delbutre............

••• 16-

sparte (stipe,

- 30
••• 150
••• 250
• • · 6 -

••• 100-
··• 75-

par tête
401 Bœuf• •·• •••• 15-

ex 422 Vaches et génisses, avec dents do remplacement • • « • • • • 18 -
423 Jeunes båtes, sans dents de remplacement, pour autant qu'elles ne rergrent pas dans

.
Ie.n* 424 du tarif des douanes fédérales . . . . . . . .. 12 -

426 Pores:-
a - pesarg plus de 60 kg. . • • • • • • • 5 -
b - pekadt 00 kg. ou molns• • • • • 4 -
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Numdro

du t a r i f BdB0mination des marchandises anofTs

SulfSB

Fr Ca

par tdite

42: Moutons . . . . . 50 -
les 100 kg.

431 Cuirs et peaux: bruts, verts, sales, sees . . . . . . . . .
- 60

ex 437 Crins: nettoyés, filés, prdpares . . . . . .
. . . . .

10 -
440 Ouvrages en cire, de tout genre . . . . . . . . . . . 10 -

ex 453 Corail ouvrd, non montò . . . . . . . . . . . . 30 -
Ouvrages en argile:

155 - tulles brutes . . . . . . . . . . . . . .
- 50

450 a - briques réfractalros . . . .
- 30

b - tuyaux bruts sans manchons . . - 50
457 - briques, plaques, carreaux: bruts .

- 25
158 - tuiles, briques: fumées, ardoisées, goudronnées, vernissées I 50
459 - tuyaux sans manchons, carreaux, plaques de tout genre, d'une seule couleur,

unis: fumde, ardoisés, goudronnés, vernissés; ornements architectoniques; ou-
Trages en terra-cotta pour l'arebitecture et les jardins . . . . . 2 -

100 - carreaux, plaques de tout genre: do plus d'une couleur, peints, imprimes avec

ornements en creux ou en relief
. . . . . . . . . . 6 -

468 Poteries communes, à cassure grise ou rougedtre, Vernissées ou non ; poterie gern-
muno en grås (cruchès, cruchons, etc); 1solateurs eri poreelairlo . . .

3 -
471 Quinealllerie et morcerle communes de tout genre, non spécialement dénommées:

a - objets de parure ne rentrant pas par leur conditionnement dans les n°• 104 ou
470 ; ainsi, par exem¡lle, ceux de bois, de caoutchouc durci, d'os ordinaire, de
celluloïde, de verlo et de strass (Vitriflcations, pierres fausses) ou de métaux
ordinaires, mðme dorés ou argentès . . . . . . 50 -

D - autre quincallierie et mercerle communes . 30 -

Tarif B. - Droits à l'entrée en Italie.

i- , - - |- -. -

Numdro

du t a r i i BéndmÎ¾atiOn des marchan&lses DROFI'S

itallen

L. c

3 Diëre: l'hectolttre
a en fûts ou on ftgailles. . . 3 -

le sent
b en boutellks. . . 3 -

ex Ili Lait condensé ou contentre, contenant jusqu'à 40 0[0 de sucra. . . . .

ex 16 Farine lactée avec addition de sucre ne dépassant pas los 40 010 . . . .

ex 18 Cacao:
6 en blocs ou en poudre. . . . . . . . . . . . .

19 Cliocolat...............
ex 70 Cquleurs derivées du goudron: sels d'anilIno . .

ex 86 c Tissus do llo, lessivés ou blanchts, unts, présentant en chaîne et en trame dans un

carré de 5 mm. do cðtd:
1. plus de 10 Jusqu'à 26 flle . .

.
. 2. plus de 26 jusqu'à 45 Ills ..

•

d liasus de lin blanchts, ouvrés on damaseÈ

les 100 kg.
80 -
42 -

100 -
130 -
exempta

68 40
84 -

droit conventionnêt des tissus blanchts,
unis.

e et f Tissus de lin teirgs on tissis en coleurs ,

ex 96 Filir do coton, simples:
ex « écrus:

3. mesurant plus de 20,000 jusqu'à 000 m. au demi-kilogramme .

4. mesurant plus de 30,000 jusqu'à 4 m. au demi-kilogramme .

5. mesurant plus de 40,000 jusqu'à 5 00 m. au demi-kilogramme .

6. mesurant plus de 50,000 jusqu'à 000 m. au deni-kilogramme .

97
,
Fils de coton rotors .

. droit conventionnel des tissus écrus, aug-
apnté de 35 lires les 100 kg.

. 27 -

.
33 -

. 50 -
,
droit conventionel des ills simples, aug-

mentó de 17 lires les 100 kg.
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Numdro

du t a r 1 t Drinómination des marchandises DROITS

italien

L. c.

ex 103 Tissus de soton, écrus:
b du polds de 7 kilogrammes cu plus, mais do moins de 13 kilogrammes par 100

mðtres carrés, présentant en chaîne et trame, dans le carré de 5 millimetres
do cðio:
1. 27 fils 4 émentaires ou moins . . . .

2. plus de 27 jusqu'à 38 fils . . . . . .

3. plus de 38 ills . . . .

e du poids de p1·ss de 3 Rilogrammes, mais de moins de 7 kilogrammes par 100
mètres carré.s, présentant en chaine et trame, dans le carré de 5 millimðtres
do cð 4:
1. 27 ßis é!dmentalres ou moins

. . . . .

2. plus de 27 jusqu'à 38 IIIs .

3. plus de 38 fils . . .

104 Tissus de colon blanchis (unis, ouvres, dan3assés, brochés)

les (00 kg.

67 -
78 -
90 -

90 -
112 -
126 -

droit conventionnil des tissu: derus
augmonto de 20 010,

10ii Tissus de colon en couleurs on teints (unis, currés, damasses, brochés) , ,
droit convent'onnel des tissus derus

augmonté de 35 Ifres les 100 kg.

106 Tissus de coton imprimés (unts, ouvrés, damassds, broches):
a spdelnds sous n° ex 103 6. . . .

droit conventionnel des tissus blanchis,
augmenté de 66 11res 50 los 100 kg.

,
b autros.

107 TisËus tÍo coton écrus, ouvr'es ou danhassés

108 Tissus de-,coton derus, brochés .

109 Tissus do toton brodés:
a à point de chainotte:

1. rIdeaux de tulle . . . . . . . . , ,

2. rideaux anec application de tu lo, blanchis, en couleurs ou teints .

3aatres ............

. à point passè .

111 Moussellnes et tissus de coton b jour (Oraficolall) et idq00 VOIIO:
a écrus, unis . .

b blanchis (unis, ouvrôs, damassde, brochòs) .

.
droit conventionnel des tlasus blanchis,

augmenté de 70 lires les 100 kg.

,
droit conventionnel des tissus unis

,

augmenté de 20 lires les 100 kg.

,
droit conventionnel des tissus non bro.

chès, augmenté de 40 lires les 100 kg.

. .
520 -

, ,
470 -

,
droit conventionnel des tissus non bro-

i dès,augmenté de 150 llros les 1GO kg.
i

,
a droit conventionnel des tissus non bro-

dés, augmentò de 200 Ilros Ics 100 kg.

. ,
200 -

, ,
droit conventionnel des tissus écrus,

augmentd de 20 010·
c en couleurs on teints (unts, ouvrds, damassos, brochés) . ,

droit conventionnel dos tisso ècrus,
sugmentò de 35 IIres les 100 kg.

d imprimda (unis, ouvrës, damasses, brochds) . .
droit conventionnel des tissus blanchts,

augmentò de 70 lires les 100 kg.

e eerus, ouvrds . .
dro't conventionnel dos tissus unis

,augmentè de 20 llros les 100 kg.

ecrus, brochés . . . .
droit conventionnel des tissus non bro-

chés, augmentò de 40 lires les 100 kg.
brodds à point de chaînette . . . .

droit conventionnel de tissus non bro-
dds, augmenté de 175 lires les 100 kg.

A brodds à point passé. . . . . . . . . . . . .
droit conventionnel dos tissus non bro-

ex 120 Objets consus, on mati6res textiles de la caldgorie VI (coton): dés,augmenté de 27511res les 100 kg.
a sacs, 11nge de lit et de table, ossulemains, mouchoirs, rideaux simplement bordds

et articles similaires . . . . . . . . . . . .
droit conventionnel du tissu, augmente
de 10 010·

ex 121 Laines:
b nrtinefelles, non teintes . . . . . . . . . . . . 8 --
h artificlolles, teintos . , . . . . . . . . . .

'

. 8 -
132 Tissus de laino brodés:

a à point de chaînetto . . . droit conventionnel des ilssus non bro-
dés, augmenté de200 11res les 100kg.

& à point passé . . . . . . droit, conventionnel des tissus non bro-
dds, augmentë de 300 lires les 100 kg
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Numéro

du t a r i f Bél10lHIRSÌ;IOR 408 marchnadÎges DROITS

Itallon

L c.

le kg.

145 & Sole simple, moulin e ou torse, teinte. • · · · • • • . . - 50
14ß Fils à coudre, de sole ou do bourre do soie, sur bobines, en pelotes ou autrement

préparés pour la vente en dú•ail . . . . . . . . . . 2 ...
149 Tissus de sole ou de bourre de sole:

a noirs: i. unis . . . . . . . . . . . . . 6 -
2. façonnés . . . . . . . . . . . . 9 -

6 en couleurs: 1. unts. . . . . . . . . . . . . 7 -
2. faconnes

. . . . . . . . . . . 10 -
e fuçon volle ou clairs (graficolati):
1.ums.............. 0-
2. faconnés . . . . . . . . . . . . . 12 -

d toile å bluter . . . . . . . . . . . . . . 7 -
151 Tissus mélansis, contenant en sole ou bouire de sole pas moins de 12 ni plus de

50 0¡Q:
a noirs:1unis.............. 4-

2.façonnés............. 650
b en couleurs :

1.unts ..,.......... 5-
2.façonnés............. 730

ex 154 Rubans :
a de so'e ou de bourre de soie, non veloutés :

1. nolts: unis · · · · · · · • . . . 10 -
façonnés . . • - · · · · · · · 13 -

2. en couleurs: unis . . . . . . . . . . . . 11 -

façonnús . . . . , , , . , , ,
14 -

3. façon voile : unis :
noirs.....·.... 10-
en couleurs. . . . . · · · · 13 -

façontés:
noirs . . . • • • • • • 11 -
en couleurs. . . . . . . . . (4 -

6 de soie melang e, contenant en sole ou bourre de sole pas moins de 12 ni plus
de 50 7, non veloutés:
1.noirs: unis............ ()-

façonneds........... 850
2.encou'eurs:ur.is............ 7-

façonnés . . . . ,

ex 1ß3 Lames et panneaux pour parquets :
composés d'une seule espèce de bois commun, non collés
composés d'une seule espèce de bols commun, collés .

composòs de deur espèces de bois commun, môme collés
autres . . . .

... 950
les 100 lag.

. etempts

. 4 -
em 170 & Fuseaux en bois commun, mòme avec pointe en bols poli d'autre espèce. 8 -
ex 175 Dattments, barques et bateaux pour la navigation in'drieure sur les lacs et riviðres. exempts
ex 178 Tresses:

a de paille de toute sorte, d'écorce, de sparte, de flbres do palmier, de bois, pour
chapeaux.............. 10-

les 100 pièces
180 Chapeaux de paille et de übres de palmier, d'écorce. de sparte, de bols, non garnis. 25 -

182 Pate de bois: les 100 kg.
a cellulose

.
. . . . . . . . . . . . exempts

& autre, y compris la púte de paille et d'autres substances similaires :
1.kl'étatsec............. i-
2. à l'état humide . - 50

185 Estampes, Ilthographics et éliquettes, Y compris les chromolithographies .
75 -

et 188 Livres et musique:
a imprimés:

ex 1. musique avec texte en langue italtenne et livros en texte mitte (Italien
et autre langue), en feuilles volantes ou brochés . . . . . . exempts

2. en langue autre que l'italienne, en fouilles volantes ou brochés . . . exempts
3. reliò, de tout genre . . . . . , , . 20 -

et b livres non imprimés (registres):
1. en feuilles volantes ou relids en carton, môme avec coins et dos do toile . 22 -

ex 2. relids en carton recouvert de toile, même avec coins et dos de cuir .
ex 197 Ouvrages en peaux tannées sans polls:

a courroies finies et cousues pour transmission de mouvement. . . .

ex 204 o Fiches en for, simplement forgées . .

st!OSexaeto Clous forgés de for ou d'acier , , ,

et 221 Aluminium:
ex a pur ou allié au cuivre ou au for:

brut, on blocs, masses, plaques fondues .

.
10 -

. 10 --

• 5 -
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Numéro

du t a r i i BdB0mination des marchandises DROI TS

italien

L c.

ex 221 Alumintum (Suite) : les 100 kg.
ex b 1. en barres, tóles, Ills, tuyaux et parties de machines . . . . .

30 -

ex 226 2. en autres ouvrages . . . . . . . . . . . . 90 -

Machines:
ex a 1. à vapeur, flxes, sans chandlère. .

. 12 -
2. A vapeur, demi-fixes (y compris la chaudière); moteurs à air chaud, à air

comprimè, à gaz, à pétrole, moteurs rotatifs: pesant plus de 300 kg. . . 12 -

ex à chaudières:
1. multitubulaires en fer ou fonte. . . .

14 -
2. non multitubulaires, y compris les chaudiërcs système Galloway . . . 12 -

c hydrauliques et moteurs à cau ou à vent (turbines, roues hydrauliques, pulso-
mètres, pompes et élévateurs, presses, accumulateurs, ascenseurs, monte-charges
hydrauliques, transmissions) .

10 -

e locomobiles . . . ,
9 -

g agricoles de toute sorte. 9 -

A pour la fllature . .

8 --

i 1. machines et métiers à tisser . . .
7 -

2. métiers à bonneterie. 10 -

ex j machines-outils pour le travati du bois et des métaux (scies, rabots, tours, ma-
chines à fileter, trépans, etc.), pesant plus de 800 kg. . . . . . 9 -

h dyndmo-électriques:
1. júsqu'à 1000 kg. de poids . .

. 25 -

2. excédant 1000 kg. de poids . . .
16 -

ex i à tricoter . . .
. 20 -

ex m 1 machines de congélation; machines à fabriquer des eaux gazeuses; machines
à couper le papier; machines de briqueterle; machines pneumatiques à usages
Industriels; machines à polfr; ventilateurs avec mécanisme; cardes non garnies;
machines à sécher les flIs; machines à lover et dégraisser les fils; machines
à percer le papier; machines pour blanchiment, teinture et apprêt; machines
pour la fabrication des pâtes allmentaires . . . . . . . 10 -

2. thachines et appareils pour la fabrication du papier et des pûtes à papier . 8 -

3. pour la minotorie .
7 -

e n p èces dètachòes:
1. de machines dynamo électriques (induits, bobines pleines ou vides, entourées
de cuivre 18014, pièces travailldes en cuivre) . . . 25 -

2. d'autres machines:
en fonte (à l'exception des machines à coudre et des machines que le réper-
toire en vigueur renvoie à la position des machines à coudre) . . . 10 -

en fer ou acier . 11 -

227 Apparei's en cuivre ou autres métaux pour chauflage, raffinage, distillation, etc. . 18 -

229 Garnitures de cardes
. . . . . .

.
68 -

ex 231 a Or simplement laminó en bandes d'au moins 1 mm d'épaisseur ou étiró en fils d'au le kg.
moins 2 mm de diamòtre . . . . . . . . . . . 2 50

ex 232 o Argent simplement lamine en bandes d'au moins 1 mm. d'épaiss<ur ou étirè en fils
d'au moins 2 mm. de diamðtre

. . . . . . . . . 2 50
.

235 Bijoux:
a d'or: l'heet umms
1.chaînes.............. -

2. autres .
6 -

le kg.
b d'argent, même dorés . . . . . . 10 -

ex 236 Montres: La pièce
a de poche, à botte d'or . . . .

1 -

b de poche, à botte de tout autro métal .

- 50

237 Orgues à cylindre ou bottes à musique .
• 1 -

les 100 kg.
239 Fournitures d'horlogerie . .

50 -

ex 802 Extrait de vtande sans sucre, solide ou liquide, èpied ou non, avec ou sans herbes

potogåres, et soupes condonsées de toute espðce:
i. en vases de terre, de majolique, de porcelaine ou de verre . . . 38-
2. en d'autros récipionts . . . . . . 28 -

308 Lait et lait stérilise non condensés, liquides, sans additions, même importés en bou-

teilles ou bottes .

309 Extraits de lait, sans addition de sucre

311 Fromages
ei 334 Caoutchouc et gutta-percha:

g ouvrés en passementerie, en rubans et en tissus dlastiques . . .

ex 335 Fils et cordons électriques:
a compos s d'un ou de plusieurs conducteurs métalliques, recouverts de

textiles et vernis, et même avec gutta-percha ou caoutchouc . .

gx 28"| Chapeaux non garnis, de tresses, môme ouvrées, faites de paille mélangée
chanvre ou coton . . .

. . exempts

. .
10-

. . 11-

. . 130 -

matières
• .• 00-

au crm, les 100 pièces
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Tarif C. - Droits à la sortie de la Suisse.

Numero

lu tarff BdB0mination des marchandises D30tTS

suisse

Fr c

La pièce
1 Chevaux et mulets . . . , . . . . . . . . 1 50
2 Poualins et ånes

. . . . . . . . . . . . .
- 50

3 Gros bètall pesant plus de 60 kg. . . . . . . . . . .
- õ0

,
4 Veaux ne pesant pas plus de 60 kg. . . . . . . . . . .

- 05
5 Pores pesant 40 kg. ou plus . . . . . . . . . . . -• 50
6 Pores ne pesant pas 40 kg. . . . . . . . . . . . - 05
7 Moutons et chèvres . . . . . . . -. . . . . .

- 05
8 Ruches d'abeilles, habitées . . , . . . . . . . . .

- 10
les 100 kg.

11 FerralIIe . . . . . . . . . . . . . . . - 20
12 Cuirs et peaux, bruts . . . . . . . . . . . . . 1 -
12 Viande fratche . . . . . . . . . . . . . . 1 -
14 Os................. -10

Tous autres articles exempts.

Tarif D. - Droits à la sortie d'Italie.

Huméro

du t a r i f Ddnomination des marellimdises DROITS

Italien

L. c.

- les 100 kg.
30 b Acide borique . .

2 20
la tonno

42 Sel marin et sel gemme .
- 22

les 100 kg.
44 Tartre et lie de vin .

2 20
67

Bois, racines, écorces, feuilles, IIchens, fleurs, herbes et fruits pour la telpture et le •

tannage:
a non moulus

. . . . . . . . . . . . . .
- 27

b moulus............... -Th5

145 Sole :

a grége et moulinde .

,

'

. . 38 50

147 Déchets de soie:
a frisons, bourre do sole grége et bourre des douppions (strusa, strazza di seta e

di doppio), non ouvres. . . . . . . . . . . . 14 -
autres non ouvrés . . . . . . . . . . . . . 8 80

e poignés
. . . . . . . . . . . . . . . 20 -

181 Drilles de toute sorte . . . . . . . . . . . . . 8 80

108 Minerale métalliques: la tonne
a defer ............... -22
fr de plomb, même argentifère . . . . . . . . . . . 2 20
e decuivre............... 550

los 100 kg.
248 Soufre brut ou rafflnd et fleur de soufre . . . . . . . . . 1 10

$87 a et b Graines oldagineuses et autres
. . . . . . . . . . . 1 10

344 o Objets d'art et de collection, les tabloaux et les statues d'auteurs vivants ou con- Voir la note au procòs-verbal de clo
temporains exclus

. . . . . . . . . . . . . ture en ce qui concerne le tarif D.
Tous autres articles exempts.
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Procés-verbal de c1ðtùre

Au moment de procéder à la signature du traité de commerce,

conclu à la date de ce jour, entre l'Italie et la Suisse, les plénipo-
tentiaires des IIautes Parties contractantes sont convenus des décla-

rations suivantes.-
I.

En ce qui concerne le texte du traité.

Ad Art. 6.

Pour le cas où l'Italle introduirait le contrôle obUgatoire des ar-

ticles d'orfèvrerie et de btjouterte, les formalités à remplir par les im-

portateurs suisses de ces articles seront simp'iflees autant que pos-

sible et arrêtées après pourparlers préalab!cs entre les deux adminis-

tradons.
Ad Art. 7.

Å ési convenu que Pexportation des feuilles de mûrler ne peu

être, de part et d'autre, l'objet d'aucune prohibition.
Ad Art. 8.

Par effet des stipulations contenues dans cet article, 11 est convenu

que toutes les d1spositions stipulées dans lo protocole final du traité

de coinmeine entre la Suisse et PAutriche-llongrie en date du 10 dá-

cembre 1891, et toutes les dispositions stiputées dans le protocole
final .du traité de commerce entre l'Italte et l'Autriche-Ilongrie du 6

décembre 1891 en vue de faciliter d'un côté des frontières à l'autre

le mouvement ,du bêtall mend au pâturage, à l'hivernage au aux

marchðà, yet du Udtail de labour, sont app11eables de plein droit au
bétail italÍon introduit en Suisse, et au bétall suisse introduit en

Italle.
Ad Art 9.

I. Les formalités de donane, d'octroi ou de police seront remplies
en cours de route par le chemin de fer. Celui-ci sera libre, sous sa

propre responsabilité, de confler ce soin à un commissionaire ou de

s'en charger lui-mðme. Dans l'un ou l'autre cas, le chemin de fer

aura les obligations d'un commissionnalre.

L'ayant droit à la marchandise pourra, soit par lui-même, soit par
un mandataire désigné dans la lettro de voiture, assister aux opéra
rations de douane pour donner tous les renseignements nécessaires

concernant la tarification de la marchandtse et présenter ses obser-
Vations. Cette faculté donnée à Payant droit n'importe ni le droit de

prendre possession de la marchandise, ni le droft de procéder aux

opérations de douane. Le destinataire aura le droit de remplir, à

Parrivée de la marchandise dans la gare destinataire, les formalités
de douane et d'octrol, a moins de stipulations contraires dans la lettre

de voiture.
II. Comme complément aux dispositions de l'articic 12 de la con-

vention de Berne du 15 décembre 1882, il est entendu que le bureau

itallen de douane de Chiasso-gare est autorisé aussi à proedder au
dédouanement des (1148 de coton,

III. Les droits de dédouanement aux bureaux de Chiasso-gare et
Luino ne pourront dépasser les taux fixés par les tarifs en vigueur
depuis 1874 concernant les taxes dåvolues à l'administration doua-

niëro, et du 15 janvier 1890 quant aux taxes à percevoir pour le
compte du chemin de fer. Il est entendu que ces tarifs ne seront

pas augmentés pendant la durée du traité et que sous aucun titre on

ne percevra des droits qui n'y sont pas expressément indiqués.
Le Gouvernement italien s'ao.gage à examiner et à trancher dans

le sens le plus libéral pour le commerce les réclamations qui pour-
raient lui ôtre adressées au sujet de l'application desdits tarifs. 11

s'engage en outre à unc réduction ultérieure des taxes dévolues au

c äln de fer.
II.

En ce qal concerne le tarif A (Droits à l'entrée en Suisse).

1.
Ad ðQ. - 1. Il est convenu que les conteries de Venise seront

aÄrà es; à Ûtie de tranc-frontière, au taux de faveur de 4 fr. les 100

kipour åne qünntite limilde à 60 q. par an, à la condition que

fimportation en soit effectuée par le bureau de douanes suisses de

i

i Chiasso, et que l'origine desdttes marchandtses soit attestée par des

i certilleats d'origine émanant de l'autoritè compétente du lieu de pro-
duction.

II. Les conteries de Venise rentrent dans le n 56, à 4 fr., môme
si elles sont ennlées pour faciliter leur emballage et leur transport.

2.

Ad 19.9. - Rentrent aussi dans cette position les marbres et les

granits dégrossis ou grossiðrement tailles.
Ne sont traitées comme pierres grossiò:emont taillees que les pier-

res travaillées au picot (marteline à pointo) ou à la boucharde (rus-
tine), mais qui ne présentent ni lignes en relief ou en creux, ni are-
tes ou surfaces ágrisies.

Ad 234. - Quelle que soit l'issue des nògociations éventuelles de

la Suisse avec d'autres Puissances, les poissons s chés, salés,marin s,
fumús ou préparés d'une autre manière, en vases pesant jusqu'à 5 kg,
inclus1Vement, ainsi qu'on bottes ou verres fermés, ne paieront pas,
en entrant d'Italie en Suisse, un droit de plus de 40 fr. les 100 kg.

Ad 251. - Quelle que soit l'issue des négociations éventuelles de
la Suisse avec d'autres Puissances, les 'égumes conservés au vinalgro
ou autrement, en vasos de plus de 5 kg. de paids, ne plieront pas,
en entrant d'Italie en Suisso, un droit de plus de 25 fr. les 100 kg.

5.

Ad 290. - I. Est accordée une déduction do 6 010 pour le vin
nouveau, c'est-à-dire que les 100 kg. de vin nouveau ne seront

comptés que pour 94 kg. forsque l'importation en aura lieu avant

le 1er décembro de l'annèc de la vendange, dans des fûts, tonneaux
ou wagons-réservoirs, à bonde ouverte ou à bonde à air.

II. Les vins naturels, môme s'ils ont subi une légère addition d'al-
cool, et dont la force alcoolique totale ne dépasso pas les 15 degrés-
volume, n'acquitteront que le droit de douane de fr. 3.50, suivant le
n 290 (en fû s), ou le droit du vin en bouteilles perçu sur les pro-

venances de la nation la plus favorisée. Les vins naturels titrant plus
de 15 degrés alcoolométriques paieront, on sus du droit de douane

de fr. 3.50, ou du droit du vin en bouteilles, pour chaque degré
excèdant la Umite alcoolique susmentionnée, la taxo de monopole
g evant l'nIcool.

Ill. Dans le cas où In Suisse accorderait à une tierce Put sance des

faveurs ultérieures quant à la lim'te alcoolique d'une spécialité quel-
conque de vin, ces faveurs seront immédiatement étend les, dans la

même mesure, aux spécialitès italiennes de vits dites Marsala, Mal-
vasia, Moscato et Vernaccia.

IV. Les Parties contractantes ilzeront d'un commun accord la dê-

finition et les caractðres des vins naturels. En at'endant, les bureaux
des douanes suisses, en cas de contestation, tiendront compte le plus
possible des certincats d'analyse úmanant des institus d'u Gouverne·
ment royal d'Italle, dont la liste est arrêtò0 entre les deux adminis-

trations.

Toutefois, cette disposition ne porte aucune atteinto an droit'de la

Suisse de vérifier de son còté l'analyse des vins importés.
6.

Ad ex 29.7. - Le drott de 8 fr. est stipuid en considération

expresse du régime Italien relatif au vermouth. Il demeure entendu

que si ce régime venait à être mod!flé, et qu'il en résultât une situa•
tion plus favorable pour l'exportateur italien do vermouth, le droit
pourra ôtre proportionnellement relevé. La revision du droit se feralt,
dans ce cas, après pourparlers préalables entre les deux Gouvor-

nements.

Le vermouth titrant jusqu'à 18°,5 d'elcool sera considéré conime

n'ayant que 18 degrés ; au delà da cette limitc, il sera soumis au
paiement de la 11nance de monopole en sus du droit de douano.

7.
Ad ex .957. - No sont pas compris dans la position ex 357,.la

sole et la filoselle à coudre, à broder, pour passementorie, ni les
cordonnets de soie ou de filoselle, lorsque ces artitles sont sur box

bines, en pelotes ou échevettes, accommodds pour la vente au détail.
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8.
,Ad 358. - Dans lo cas où le droit actuel de 16 fr. ólabli au
tarif gindral suisse pour cette position (tissus, écrus, blancs, teints,
imprimés, apprêtòs: de sole <u de filoselle pures) viendrait à être

giugnientd, l'Italie reprendrait envers la Suisse son autonomie pour
la position 149 de son tarif général.

III.
En ce qui concerne le tarif B (Droits à l'entrée en Italle).

1.

- 3Ad 4 b, c et d. - L'eau-de-cerises, jusqu'à concurrence de 100

hectolitres par an, et l'absinthe jusqu'à concurrence de la même quan-

tité, sont admises au droits rédults de 25 lires Phectolitre, à la con-

dition que l'origine de ces produits soit just flèe par des certificats

délivrds par les autorités compòtentes.
Importées en bouteilles, ces IIqueurs seront admises au droit do

25 lires le ceit, si les bouteilles ont une capacité de p'us d'undemi-
Iltre, mais no dðpassant pas le litre, et au droit de 18 lires le cent,

si les bouteilles ont une capacité d'un demi litre ou moins.

La surtaxo sera perçue h raison de 70 degrés, sans égard à la

forco alcoolique effective do la liqueur.
2.

Ad em 15. --- Dans la classification du lait condensè, 11 n'est pas
tenu compto du sucro contenu naturellement dans le lait.

Ad ex IG. - Facultó ost réservde à l'importateur de payer, au

lleu du droit fixe de 42 lires, le droit en vigueur sur la farino de blè,
augmenté du droit aff rant à la quant1td de sucre contenu dans le

produit.
4.

* Ad 86. - Les droits sur les tissus de lIn, écrus, ne seront dans

aucun, cas plus élevés que ceux sur los tissus blanchis de la môme

catégor¡o.
5.

Ad 86 i, i et 2; 109 a et b; 132 a et b; 182 a et b. - Au-

cune distinction ne sera falte à cause de la qualltó ou de la couleur

du 111 å broder. Quant'à la matiðrc dont est composé le 01 cmployé
n'la broderlo, les tissus brodés suivent le régime ôtabli à cet égard
par le répertoire du tarif géné al italien en vigueur au moment de

la signature du traité.
6.

Ad catégories VI (coton) et VIII (soie). - Les nuances de cou-

lenr rèsultant do la couleur naturelle d. s matières premières em-

ployées, comme par exemple la nuance brumûtre ou rougeûtre des

fils fabriqués de coton dgyptien (maco), et la nuance semblab'es des

tissus fabr:quès de ces 1118, no scront pas considérées comme

teinture.

7.
Ad 97. - L Les ills de coton retors, composés des deux fils

41dmentalres en première torsion, sont assujettis au droite inscrit à la

posittori 97, même alors qu'ils sereaient blanchis ou teints et de

n'importe quello épaisseur.
II. Les fils de coton retors, composées des plus de diux fils élé

mentalres en première torsion, sont assujettis au drott unique de

100 lires les 100 kg., si leur épaisseur totale no dépasse pas un

millimðtro.
8.

M 103. - Pour la classiflcation, en vue du palement des droits

d'entrée, dos tissus de coton servant à la fabrication des parapluies
et ombrelles, et ayant à proximité des deux lisières une bordure com-
posée de plusieurs flls de chaîne, il n'est pas tenu compte de cette

bordure lorsqu'il s'agit de constater le nombre des fils.

Ad 103. - Les tissu i de pansement en coton, chimiquement purs,
imprégnés de matières antiseptiques, tels que iodoforme, sublimé cor
rosif (protochlorure de mercure) et acide phénique, suivent le régime
conventionnel des tissus respectifs, sans adjonction d'une surtaxe pour

in préparation spéciale qui en fait des articles de pansoment. Est ró-
servée la disposition du dernier alinéa de l'article 5 du traité.

10.
Ad 103 - 108. - Les t ssus faconnés qui ne sont pas fabriqués

au métier Jacquard, notamment les s.tins-póktns, brillantés, piquôs,
búsins et similaires, de l'espèce des échantillons annexés nu prósont
traité, seront taxés à raison des tissus unis.

11.
Ad 103 à JH. - Si, dans une même pièce de tissu, il y a des

parties plus serrées résultant d'indgalités de fabrication, le compte
dels 01s ne sera pas basó sur los parties plus serrées.
D'une manière générale, les fractions de ßls seront négligées en

comptant les flls pour òtablir la taxation des tissus.

12.
Ad ex 103 b et c, ex 106 a, 109 a et b. - 11 est convenu que

les droits inscrits s'us ces numéros au tarif B du présent traild
n'entreront en vigueur qu'à petir du ler janvier 1893. Jusqu'à cette
date, le traitement douanier de ces positions sera réglò par le tarif A

du traité de commerce du 23 janvier 1889.
13.

Ad 104. - Sont considérés comme tissus blanchis, môme les tis-
sus ayant recu une nuance bleuûtre par un procédé d'apprôtage.

14.
Ad 107. - I. Les petits chûles de colon ou articles semblables do

coton, ayant une légère impression à sec sur leur bord, ne payeront
pas de surtaxe à raison de cette impression à sec.

II. Les tissus de colon pour tapisseries, impr¡mús on couleur et
à see, de l'espòce de l'échantillon annexó au présent traité, sont admis
au droit réduit de 130 lires les 100 kg.

15.

Ad 109. - Les tissus brodés présentant dans quelques parties de
leur surface une broderle à jour, ne seront pas soumis, de ce chef,
à une taxation plus élevée que celle fixdo pour les tissus brodds de
l'espèce respective.

10.
Ad 109 a. - f. Pour la classification douanière des rideaux com-

pris sous le n° 109 a, on ne considðre pas comme couture (con-
fection) l'application, à point de chaînette, de tulle ou de mousseline

au fond du rideau.

II. Sont exclus du régime conventionnel, les rideaux dont le fond
est en tulle faconnè ou avec application de tulle façonné, assujetti,
d'apròs le répertoire du tarif général italien en v'gneur au moment

de la s'gnature du traité, au droit des dentelles.
1"/.

Ad ill. - I. Los mousseltaes et les tissus de coton façon voile
(graticolati a foggia di veto) non ouvrés au mdtler Jacquard, ni bro-
chés, pesant plus de 3 kg. les 100 mètres carrés, rentrent . sous les
positions 103 à 100, suivant l'espèce.
II. Les moussel nos ouvrées, écrues et blanchies, et les moussolines

brochées (au plumetis), écrues et b!anchies, pesant plus de 3 kg. les
100 mètres carrés, de l'espèce des échantillons annexds au préhent
traité, paleront le droit de 200 lires les 100 kg.
III. Les mousselines unies du poids sus indiqué, alors qu'elles sont

broddes à point de chaînette ou à point passé, sont admises aux

droits conventionnels affirant aux tissus compris dans les positions
103 à 106, avec l'augmentation conventionnelle afférant aux tissus
brodés.

18.
Ad 119 6. - Les chûles on tissus do coton pur, môme gaufrés aux

bords, avec franges de laine composées de fils traversant les bords
du tissu, sont admis aux droits convenus pour les tissus do coton,
suivant l'espèce, plus 10 "(. pour les franges. La surtaxe pour la cou-
ture de ces chåles est réduite à 20 lo.

19.
Ad 100 a. - I. Le feston brodè, encadrant les rideaux, ne sera

pas considéré comme implicant une surtaxe de couture (confection).
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II. La surtaxe pour la simple confection des rideaux repris au nu-
séro 109 a est rédulto à 10 010.
III, Les rideaux de mousseline ouvrdo ou damassée pesant plus de

3 kg. les 100 mètres carrés, simplement bordés d'un fes:on brodó h

point de chaînette, seront assujettis à la s mple surtaxe de coulure

(confection) de 10 OLO.
20.

Ad ex 120 o et ez 142, -- Les articles de bonnetorie, en coton

ou en laine, cousus, simplement bordés avec tissu ou ruban de soie

pure ou mélangde, ou bien avec une couture grossiëro à points crol.
sås, môme garnis, pour renfort ou attache, de petits rubans de sole

pure ou mélangde, seront soumis au droit afférant à la « Bonneterle

en coton ou en laine, façonnée », avec la seule surtaxe pour la cou.

ture, sans tenir compte du tissu, ni des rubans ou de ladile couture
à points croisés. 11 ne sera pas non plus tenu compto, dani la clas-

silleation desdits objets, des bou ons qui y seraient cousus.
21.

Ad 12f b. - Les ch ffons prépards pour la fabrication de la laine

artiflclello, de toute espòce, mòme en couleur, sont admis en exemp.
tlon de droit d'entróc.

22.
Ad 129 a. - Les foutres tissés, pour la fabrication de la påte de

bois et de paille, de la cellulose et du papier, sans distinction du

poids, sont admis au droit réduit de 125 liros les 100 kg.
23.

Ad 130. - I. Les chûles en tissus de laine peignée, avec franges
tissées non consus, gaufrés sur les bords, sont admis aux dro:ts des

tissus sans fratiges et non gaufrús.
II. Les chdies en tissu de laine imprimée, môme avee franges tis-

sëes, non cousus, sont adm s au droit du tissu non imprimé, aug.
menté de 30 Ilres les 100 kg.

24.

Ad 142. - La surtaxe de couture des châles ,de laino tissis on

tricotés, imprimés ou non, même garnis de franges, est réduite de

50 à 20 010.
25.

Ad 149, 1õ1, fõ3 el iõ¾. - I. Sont considèrús façonnés, Ics tissus
qui montrent et présentent un dessin formò par toute capòco de com.

binalson d'un nombre illimité de tils de chaîne et de trame, et qui
sont fabriquds au mètler Jacquard, ainsi que tous les tissus et rubans

imprimés à sec.

II. Les tissus dans lesquels entrent simultandment des flIs noirs et
des fils en couleurs, seront assimilés, pour le palement des droits

plèt ou goudronnés, sans subir de ce chef une augmentation du

droit.
31.

Ad ex 206 ex a et />. Le droit.de 10 lires, fixè pour les clous

forgés de fer ou d'acier, est applicable môme s'ls sont polis à la

machine au bleuis au four.

32.
Ad 226. -- I. Les machines peuvent être introduites, aux taux

flxòs sous le n° 226 a-m. à l'état démonté, et success!Vement, moyen-
nant la production préalable, et une fois pour toute, de plans ou des-
sins d'ensemble, ainsi que d'une I ste des pièces importantes et de
l'indication approximativo du poids total des petites pièces accessoi-

res, môme si les diversos parties ou piaces accessoires sont trans-

poitées dans plusieurs wagons.

Il est entendu que si, après l'expédition de quelques parties déta-
chées de la machine, les autros parties n'étaient pas introduites, on

devra, pour les palties déjà importées, psyer les droits établis pour

les partles détachè s de machines, au n 226 n.

L'importateur doit, avec la présentation des plans ou dessins d'en-

semble, indiquer le terme, no dépassant pas une année, dans lequel
Penvoi de la machine sera complété.

II. Les machinos incomplètes, c'est-à-diro manquant de quelques
parties nécessaires à la mise en fonction ou de que'ques part es ac-

cessofres, seront soumises aux droits alférant aux machit es respec-

tives.
III. Pour le paiement des droits d'entr e, aucune distinction ne

sera fatto quant aux matières dont les machines sont composèes.
IV. Les machines et les pièces détachècs de machines peuvent

être polies, pointes, vernissées ou ouvragées autrement, sans que,

par le fait du travail spécial subi, la classification douanière en soit

changde.
33.

Ad 220 e.T c. - Sont considérés comme part'es intégrantes des
turbines et traités sur le même pied, la chambro (enveloppe ou

monteau) de la turbine, avec le tuyau de raccord entre le chambre

et la conduite d'admission de l'eau, celui-ci avec ou sans valve à pa

pillon ; la charpente en fer de la turbine ; le mècanismo d'entrée et

les rûtcaux, conformément au croquis annex i au présent traité. Cette
concession est faito sous la condition que leadites parties do la tur-

bine soient importées simullmément avec la turb'ne elle-môme, ou
en obst rvant les disposition fixées dans la note n° 32, ad 226, pour
les machines importées successivement.

34.

d'entrée, au tissus de couleur.
26.

Ad ex 175. - Les bâtiments, barques et bat- aux pourgia navi-
gation latérieure sur les lacs et rivières, peuvent ôtre importés à
l'état démonté, soit en une fois, soit successivement, aux conditions
stipulées dans la note n 32, ad 220.

27.

Ad 178 a. - Les pailles tissées en galens, tresses ouvrées et si-

milaires, pour la fabrication ou la garniture de chapeaux, môme mé-

langócs avec du crin, du coton ou du chanvre en proportion Inf -

rieure à 50 010, seront admises au droit de 10 lires les 100 kg., IIxé
au n l'78 a.

28.

Ad 182 b. - Est considérée à l'état humide, la pûte à papier con.
tenant au moins 50 010 d'eau.

29.
Ad.ex 188. - I. Les livres imprimés, ornés de simples lignes ou

Vignettes. pour séparer les chapitres ou les 11tres, ne sont pas soumis
de ce cher a une taxation plus élevée.
IL La musique lithographide est considérée comme musique im-

primée.
30.

Ad 2ÚL 2 et c 2. - Les objets en fonte ouvrée, mentionnès à
la pošition 201 & 2 et c 2, peuvent é.re pas és à la couleur d'ap-

Ad 220 k. - I. Les droits convenus pour les machines dynamo-
ú!ectriques s'appliquent à tous les appareils que le répertoire du tarit

généralitalien en vigueur au moment de la signature du traité, assi-
mile aux machines dynamo-électriques, y compris les transformateurs
ou générateurs secondaires d'électricité.

II. En cas d'augmentation du droit sur le (11 de cuivre, le droit
convenu pour les machines dynamo-électriques sera majoró du quart
de cette augmentation.

35.

Ad 226 ex m 2. - Sont considérés comme appareils pour la fa-
brication du papier au des pâtes à papier: les blutoirs, loupsou bat-
tours do chifTons,1esmachines coupo-chillons, lessiveurs(non compris
les chaudières pour la cuissen de la pûtc chimique), les piles, enrou-

leuses, coupeuses, satineuses, machines à humecter le papier,' calan-

dres, machines à colle-, ainsi que les deflbreurs, rafflneurs, classeurs
et presses pûte.

Al> 226 ex n. - i. Le droit convenu pour les parties détachées
de machines dynamo-électriques s'applique aussi aux parties déta-
chóes des appareils que le répertoire di tarif général italien em VI-

gueur au moment de la signature du traité, assimile aux machines

dynamo-èlectriques.
II. Les plaques de plomb pour accumulateurs électriques, c'est-à-

dire les plaques de plomb pr parées et réuntes en forme d'électrodes,
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seront tardes au droit de 5 lires, comme « plomb en articles autres »

(214 d).
III. Lrs accumulateurs òIectriques sont admis au drolt de 8 lires

les 100 kg.
IV. Est également applicable aux articles dénommés sous les

chtike I et III ci dessus, le note n. 37, ad 227.

.V. Le droit de 11 lires pour les p9rties d Stachées d'autres ma-

chines en fer ou acier, s'applique exclusivament aux pièces en fer ou

acier d'uno machine dénommée au présent traité ou bénéticiant du

traitomcat de la clause de la nation la plus favorisée; dans les cas
douteux, la preuve de cette condition incombe à l'importateur.

37.

Ad 227. - En cas d'augmentation du droit sur les matieres ou

objets en cuivre ou ses alliages, employds dans la fabsication des

appardis indiqu is sous n 227, le droit convenu pour ces app reils

pourra subir une majoration ce rrespondante.

38.

Ad 275 b. - Le colladin pour la fabrication du papier est admis
au droit de 6 lires les 160 kg.

39.

Ad 308. - Le régime de l'admission temporaire en franchise de

droits d'entrée, sera appliqué aux bouteilles contenant le lait, pourvu
qu'elles soient réexportées dans le délat de six mois.

IV.

En ce qui concerne le tarif D.

Le Gouvernement italien se réserve la faculté de lìxer le droit de

so tio des objets de collection, ainsi que d'établir éventuellement un
droit de sort:e sur les cocons.

Si ce dernier cas se präsentait, il est convenu qu'uno quantité de

4000 quintaux métriques de cocons pourra être importée en Suisse

exemp'e de droit de sortie, pour les besoins de la fllatura suisse.

N. 12992 - 4* Divisione.

Il Prefetto della Provincia di Roma

Veduta la legge 27 aprile 1885 n. 3048 (serie 3'), colla quale la

Società Italiana per le Strade Ferrate hieridionali, esercente la Rete

.Adriatica, ð autorizzata ad agiro per conto esclusivo del it. Governo

nel lavori di completamento dells linee di proprietà del Demanio

dello Stato;
. Veduto 11 decreto del Ministro Segretario di Stato pei lavori pub-
blici in data 26 gennaio 1889 n. 909¡«, divisione 3a, col quale ven-
nero approvati, anche agli effetti de!Ia legge sulle espropriazioni per
causa di pubblica milità, i lavori occorrenti per P impianto del dop-

pio binario sul tronco Fara Sabína-Orte della ferrovia floma-Octc, tra

1 quali lavori ð compresa l'apertura di una strada parallela resosi

necessaria a seguito della chiusura del passo a hvello al km.81‡024
avvenuta mediante consenso degli interessati sotto nominati;
- Veduto il decreto prefettizio in data 9 febbraio 1892 num. 4241 di-

visiono 4a, con cui venne ordinato alla Società Italiana per lo Strade

Ferrate Meridionali concessionaria dell' esercizio delle Ferrovie della

Bete Adriatica, la quale ¢gisce a nome e per conto del R. Governo,

di versare nella Cassa dei depostti e prestiti, le indennità conven,te

colle dItte appresso indicate per gli stabili da occuparsi per l'esecu-
zione del lavori suddescritti;
Veduta la ricevuta profvisoria di versamento rilasciata dalla Cassa

depositi e prestiti di Roma in data 31 marzo 1892 no. 188112 al 188114

Peseguito dopo to delle somme dovuto ale ditto stess

Veduto l'articolo 30 della legge 25 giugno 1865 n. 2359;

Decreta:

1 La Società Italiana per le Strade Ferrate Meridionali esercente la

Rete Adriatica (Socletà anonima col capitale di lire 200 milioni inte•

ramente versati, residente in Fírente) agente a nome e per conto del

R. Governo, è autorizzata alla immediata occupazione degli stabili de-
scritti nell'elenco che fa seguito e parte integrante del presente de-

creto.

2. Sarà a cura della enddetta Società provveduto alla registrazione
del presente decreto, ed alle formalità previste dagli articoli 51, 53
e 54 della citata legge sulle espropriazioni del 25 giugno 1865 nu-

mero 2359.
3 Trascorso il termine prefluso da!!'antidetto articolo 51 senza ob-

bie2ioni, sarà disposto pel pagamento delle indennità depositate, dopo
però clie gli espropriati od aventi diritto avranno, a proprie spese,
provato alla Pn fettura che i fondt occupati dalla Societh trovansi

nelle cond ziani stabilite dall'articolo 55 della sadd tta legge.
4 11 s:ndaco di Orte provvederà a fare atllygere all'albo pretorio

del Municiplo il presente decreto, ed a notiticarlo agli espropriati a
mezzo dell'usciere comunale.
5. Il presente decreto è esente da tassa di bollo e registro, agen-

dosi dalla Società per conto ed interesse dello Stato.

Roma, 5 aprile 1892
Per il Prefetto
BRUNELLI.

Per copia conforme al uso amministrativo.

Il segretario
TORR0NI

identificazione degli stabili di cui si autárizzz l'occupazione.
1. Colonna Lam3erto fu Adamo e la Ban a Romana, rappresentata

dal Governatore signor Tanlongo comm. Bernardo, domiciliati in
Roma, mappa Bagnolo sez. la 4. GO, coltura seminativo, contrada

Scoppia di Paglia, confinante Manni Francesco a due lati, ferrovia e

restante prcprietà a più lati.

Superilcio da occuparsi per ogni mappaio m. q. 297.
Id. id. Id., mappa id. Vecchio fosso incensito, coltura id., voca-

bolo id , confinante come sopra.

Superfleie da occuparsi per ogni mappale m q. 29.

Id. id. id., mappa id., n. 59, coltura id
,
vocabolo id., conti-

nante come sopra.

Superlice da occuparsi per ogni mappale m. q. 376.

Id. id. id., mappa id., Vecelto fosso incensito, coltura id., vo-
cabo'o id, confinante come sopra.

Supertlete da occuparsi per o¿ni mappa'e m. q. 48
Id. Id. Id., mappa id., n 58 sub. 2, coltura Id., vocabolo id.,

confinante corne sopra.

Superfleie da occuparsi pr ogni mappale m. q. 158.

Su;eißcie totale da occuparsi per ogni D.tta m. q. 900.
Indennità stabilita L. 806.

(Comprese L. 150 a titolo di compenso per n. 5 gelsi abbattuti e
L. 206 per l'impianto di metri lineari 206 di slepi viva e stecconata

provvisoria a chiusura del residuo fondo)
2 Manni ing. comm. Francesco fu Domenico, domicillato a.d Orte,

assistito dal cura.tore dell fallimento sig. Caposavi avv. Vincenzo, do
micillato a Viterbo, mappa Orte sez. 36, n. 008, coltura seminativo

vitato, vocabolo Modena, confinante Colonna Lamberto e Banca Ro-

mana, Morelli Edmondo, Ferrovia e residua proprietà.
Superficie da occuparsi per ogni mappale m. q. 4õ6.

Saperneie da occuparsi per ogni Ditta m. q. 456.
Indennità stabilita L. 341.

(Comprese L. 7 a titolo di compenso per un olmo vitato abbattuto

e L. 106 per l'impianto di metri lineari 106 di siepe viva a chiusura

del reciduo fondo).

Nianni ing Francesco Ferrovia a più lati e residua proprietà,
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SuperfIcle da occuparsi per ogni mappale m. q. 460.

Superflcle da occuparsi per ogni Ditta m. q. 4GO.
Indennità stabilita L. (153,50.

(Comprese L. 18,50 a titolo di comprnso por n. 5 plante abbattute

L. 405 per l'impianto di metri IIncarl 405 di siepe viva e stecconsta e

provvisorta a chiusura del residuo fondo)
Totale indennità L. 1800,50.
Diconst lire milleottocento e cent. cir,quanta.

Registrato a Roma, 11 9 aprile 1892 al fleg 154 N 0149, Atti pub-
blici - Gratis.

II Ricevitore

CACCIATORE.

BOLLETTINO METEORICO
DB[.L'UFFICIO CENTRALE DI METEOROI,0GIA B GEODINAMICA

Boma, 21 aprile 1892

STATO STATO
TEMPERATURA

STAZIONI DEL ClELO DEL MARE hiassirna hiinima

7 ant. 7 ant.
nelle 24 ore preesdenti

Li 21 aprile 1892.
In Europa depressione poco Intensa ma estesa al Sudest, pressione

generalmente elevata altrove. Costantinopoli 750; Atene 752: Zurigo,
Golfo di Guascogna 772.
In Italia nelle 24 ore: barometro salito dovunque; venti forti del

quarto quadrante; piogge e grandinate al Sud del continente, pioggle
in S'cilla, neve sul medio e basso Appennino e sull'Etna; temperatura
specialmente bassa sulle alte staz'oni appenn:niche, mare agitato lungo
10 coste meridionali.
Stamane: cielo sereno sull'Italia superlore, coperto sul basso ver-

sante Adrinlico; maestro fresco a forte al sud, debole a fresco al-

trove ; barometro a 766 millimetri nel PIemonte, a 764 a Palermo,
Roma, Trieste; a 757 a Brindisi.

Mare agitato al Sud deTAdriatico.

Probabilità: ancora venti settentrionali, freschi a forti al Sud, de-
boli al Nord ; cielo sereno al Nord vario al zu I, qualche ploggia o

temporale basso versante Adriatico, qualche brinata al Nord e nelle

elevate stazioni appenntniche; mare mosso o agitato lungo le costo

meridionali.

PARTE NON UFFICIALE

TELEG TòA.MMI
Belluno . . . . sereno - 12 9 2 0
Domodossola . . sereno - 14 8 5 5
Mdano . . . . 112 coperto - 10 1 6 0
Verona . . . . sereno - 16 2 8 2
Venezia . . . sereno calmo 13 0 6 6
Torino . . . . i¡4 coperto - 10 6 6 0
Alessandria . . . sereno - 1G 0 3 3

Parma . . . . sereno - 10 9
.

5 2
Modena . . . . sereno - 96 5 6 0
Genova . . . . 114 coperto calmo 17 3 0 1
Forli . . . . . sereno - 13 6 6 2
Pesaro . . . . scrono calmo 12 9 2 3
Forto Maurizio . . coperto legg. mosso 16 9 6 1
Firenze . . . . sereno - 15 8 3 7
(Jrbina . . . , sere o - 9 6 3 2
Ancona . . . . 114 comrto legg.mosso 12 5 6 0
Livorno . . . . serono legg. mosso 17 0 7 0
Perugts . . . .

sereno - 10 5 3 8
Camerino. . . . 114 coperto - 7 1 1 9
Chieti . . . . . piovoso - 5 8 - 4 4
Aquila . . . . . 1¡2 coperto - G 0 1 7
Roma

. . . . . sereno - 14 2 5 0
Agnone . . . . 112 coperto - 6 4 - 0 7

Foggia . . . . coperto - 11 9 4 0
Bari . . . .

. coperto agitato 10 8 7 8

Napoli . . . . . 3|4 coperto calmo 12 ß 6 3
Potenza . . . . nevica - 3 9 - 0 5
Lecce . . . . . coperto - 12 0 5 0
Cosenza . - . . 3,4 coperto - 12 4 5 0
Cagliari . . . . sereno - 19 0 7 .5
Reggio Calabria . 112 coperto molto agitato 13 2 8 3
Palermo . . . . 3(4 coperto molto agitato 16 9 6 7
Catania . . . . sereno calmo 14 5 8 0
Caltanissetta - .'

. 112 coperto - 0 8 4 0
Siracusa . . . . 1¡4 coperto legg. mosso 10 0 9 6

OSSERVAZIONI METEOROLOGICHE
rano nel R. Osservatorio del Collegio Romano

Il di 21 aprile ß92

Il barometro à ridotto al zero. L'altezza della stazione à di metrl

49,6.
Barometx•o a mezzodi . . . . . = 762,7
Wmidità relativa a mezzodi . . . . . - 45

Vento a mezzodl . . . . . . Ovest moderato.

Clelo . . . . . . . . . . 112 coperto.
Massimo - 17 ,5

Tea•memetro eentiga•ado
i, Minimo - 5•.0. ,

.Pioggia in 24 ore: - -

AGENZIA STEFANI)

QUSHEC, 20 - Vennera spiccate citazioni contro Morater e Pacand
accusati di storno di 60,000 dollari.
Mercier dichiara che tal somma venne opplicata alle spese per la

elezione di Laurier, del partito liberale; e soggiunge che il Governo,
non poth stabilfre un'accusa contro di lui riguardo alla ferrovia della

bola del Calori.

COPENAGIIEN, 31 - Finora sono conosciuti soltanto pochi risul-
lati delle elezioni dei deputati al Folkething.
Il radicale firandes fu rieletto a Rudkioebing.

LISBONA, 21 - Si dice che gli Sinti brasiliani di San Paolo e di

Rio Grande abbiano proclamato la propria autonomfa.

TORINO, 21 - S. A. R. la Duchessa di Genova madre è giunt;
stamane da Roma, ossequiata dalle autoritù.

BERLINO, 21 - La Norddeutsche Allgemeine Zeitung, parlando
del Congresso internazionale delle Anociazioni della Croce Rossa in

Roma, lo apprezza come una grande opera di umantin e di pace ed

esprimo voti per la riuscita della Confe enza, destinata a propagare i
benencI dell'amore della pace fra i terrori della umana miserla.

SOFI.\, 21 - La notizia data da alcuni giornali esteri, che 11 pre-

sidento del Consiglio, Stambu off, sin colpito da alienazione mentale,
à un'invenzione assurda e malevola.

MILAZZO, 21 - Un violento uragano, scatenatosi leri e nella scorsa
notte su queste campagne, le devasta quasi completamente.
CADICE, 20. - Ieri venne consegnato, in istato d'arresto al console

italiano qui residente, un marinaio che 11 23 marzo scorso, a bordo
del bastimento italiano Nemesi, uccise a coltellate un altro marinaio

dell'equipagg¡o e si gettò pot in mare dal pennone di parroechetto,
ma fu salvato.

PARIGI, 20 - Oggi un Individuo ben vestito spezzò le invetriate

del Café Riche sul baluardi con dei sassi che teneva celati in tasca.

Mentre lo arrestavano, gridava :

- Viva l'anarchia! Abbasso la borghesla!
PARIGI, 21. - L'individuo che ruppe i cristalli del Café Riche ha

dichiarato di chiamarsi Alberto Dutall, nato nel 1865 da genitori au-
straliati, ora disoccupato.
IIa rißutato di dichiarare il suo domicil oc si è affermato anar-

chico e ammientore di Ravneh31.

Sai capo aseva un borrato e an appaienza .mi direbbe un dome-
stico.
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I.dst.ino Offloiale della Borsa di Commercio di Roma del di 21 aprile 1898.

YALORI AMMESSI Valore PREZE I

a Godimento IN LIQUIDAZIONE
Prozz OSSERVA3IONI

CONTRATTAZIONE IN BORSA IN CON IANTI
om.

Fine corrente Fino prossimo

DITÄ 5 010
( i.a grida . . . . . I gean 92 - - . . . .

. . .

-
- 02,62 */, 92,65 .

. . . . .
.
- -

, ,

S.agrida . .
. . .

- - 98,57If,92.60. . 9859114 . . .
. .

. .
. . . . . . .

--

, ,

detta iccolo taglio) . . . * - - 92,"là .
.
. .

- -
. . . . . . . .

--

. . , ,

detta 5 010 .a grida . . . . . I aprile 92 - - . . , ,

grida..... » - -

.......
--- ... 57501.

Cert. sul Tesoro Emise. 1800-44 . . .
. » -

-

,
. . . . . . . .

. .
.

. .
. . . . . .

99 50 2
,

Obbl. Bent Ecclesiastici 5 010 . . . . » - -
, . . . .

.
.

- -
. . . . . . . . . . . . . .

92 - 3
,

PrestitoR.Blount50(0....... » - -
.......

-- ....... .......
99-4

.

Rothschild . . . . . . . . I dicem.91 - - . . .
. .

.
. . .

,

102 15
.

Obbi. Maaleip. e cred. Pondiario.
Obbl. Municipio di Roma 5 010 . . . . i luglio 91 500 500

. . . . . . .

- -

. . . . .
.

40101.aEmissione- · ·
·
· • iaprileP2 500 500

.
.

. . . .
.
--

. . . . . .

m-o * Egg
4 010 2.a, 3 a, 4.a, 5.a e 6.a Emiss. . » 500 500

. . . . . .

- -

. . . . . . .
.

.
. .

. .
,

410 -ô e
"

Cred.Fond.BancoS.Spirito. . . > 500500
. . . . . . .

--

. . . . . . . . . . . .

448-1 SEE
Banca Naziohale 4 010. » 500 500

. . . . . .
.
- -

.
. . . . . .

.
. . . . . .

477 - a a a
4112010. » 500500,

.....

--

....... . .....
485- e

Banco di Sicilia . . . > 500 500
.
. . . . . .

- -

, . . . .

-
-

Napoli... » 500500
.......

-- ....... .......
--

Azioni Strade Ferrate.
Az. Ferr. Moridionali. . . . . . . . I genn. 92 500 500

. . . . . . .

- -

. .
.

.
.

. . . . . . . . .

628 - 6 O
Moditerranee stampigliate . » 500 500

. .
.
.

. . .
- -

.
. . . . . . . . . . . . .

A7 -
• certif. provv. . I luglio 91 500 250

. . . . . . .

- -
- - a

Sarde (Preferenza) . . . . . » 250 250 .
. . .

. .
- -

. . . .

-
- N

Palermo Mar. Trap. i.a e Sa.Et aprile 02 500 500
. . . . . . .

- -
- -

'

e o

e .
della SicÍlia. . . a . . . . t luglio 91 500 500

. . . .
. . .

- -

.
. . . . . . . . . . . , ,

- - .S . o <
Azieni Hanehe e Seeletà diverse, e : .2
Az BancaNazionale . . . . . . . .I genn.921000 750

. .
. . . . .

--
. . . . . . . . . . . . . .

1200- pW gd
Romana......... , 10001000....... -- ....... .... ..1003-.0
Geñerale . . . . . . . I luglio 01 500 425

. . .
-
- 312

. . . . . . . . . .

-
-

..... ..
» 50000.. --

....... .......
--

diRoma ........igenn.90500250....... -- ....... ....... 290-
Tiberina ........i , 89200200....... -- ....... ....... 25-

Industriale e Cominerciale . i ottob. 91 500 500
. . . .

.
. .

-
-

.
. . . . . . . . . . . . .

485 -

cert.orov. » 500400....... -- ....... ....... 400- a --

Soc. di credito Mobiliare italÎano. I genn. 92 500 400
. . . . . .

- -
. . . . . . . . . . . . .

376 - g A 44
di Credito Meridioóale . . . i » 88 500 500

.
.

-
-

, . .
. .

. . . . . . . .

- -
" $

Romanaperl'Illum,aGas .15ottob.91 500 500
. . . . . . .

-- 746745If, 745
. . ,

,
. . , ,

--8

AcquaMarcla.......igenn.92500500....... -- ....... .......1080-
Italianapercondotted'acquai , 90 500 500

,
.

.
. .

.

-- 225
. . . . . . . . . . . .

--

Immobiliare
. . . . .

.
.
i » 92 500 500 . .

- - 170,50 . . .
. , , . .

.
.

- -

dei Molini e Magam Generali. i luglio 90 250 250
. . . . . . .

- -
. . .

.
. . . . . . . . . .

75 -
Telefoni ed Apg. Elettriche . i genn. 80 100 100

. . . . .
.

.

- -

. . . . . - . . . . . . .

- -

Generale per i Illutninazione. i » 90 500 500
. . . . . .

- - , .
. . . . .

. . . . . . .

230-

Anonima Tramway Omnibus. , 125 125
.

. .
. . .

- - 117 . .
. . . . . . . . . .

- - -¿ oò
Fondiaria Italiana a . .

. . I genn. 89 150 150
. . . . . . .

- -

. . . . . . .
. . . . .

. .

- - -¾
della Min. e Fond. Antimonio- i ottob. 90 250 250

. . . . . . .
- -

- -
- ¡B-

dei Materiali laterizi . . . > 250 250
. .

- -

.
. . . . . . . . . . . . .

- - •

Navigazione Generale Italiana t genn. 02 500 500
. . . . . . .

- -

, .

300 - og
Metallurgica Italigna. . . - i » 90 500 500

. . . . .
. .

- -

,
. . . . . . . . . . . . .

190 - N
.

dellaPiccolaBorsadiRoma.idicem.91250 550
. . . . . . .

--
. . .

. . . .
. . . . .

. .
210-

Cantohouc...i .igenn.90200200....... -- ....... ....... 40-
An. Piemontese di elettricÍtà. i . 91 250 250

. . . .

-
-

. . .
. . .

. . . . ,
. .

250 -
Risanamento di Napoli . . . i » 92 250 250 ;

.
.

- - 186 87 88 88 '/. 39 . . . . . . .

-
-

Asieni Boe. Assicurazioni.
Az Fondiarie Incendl. . . . . . . .

I genn. 90 100 100
.

. . . . . .
- -

. . . . . . . . . . . . .

80 -

FondiarieVita.........i » 91 '--
•

• •••••••
¯

Obbligazioni,diverpe.
Obbl.Perroviarie30¡0EmisaitBS7-88-89.igenn.92500500 . . . . . . .

--
. , , . . . . . . . . . . .

284- ,,y-
Tunis1 Goletta 4 010 (oro). I tuglio 91 1000 1000 . . . . . . .

- -

. . . . .
. .

-- -

. I •

Stra in ferrate del Tirreno
.
. .

I genn. 98 503 500
.

.
.

. .
. .

- -
. . . . . .

.
.

436 - tg i
Soc Immobiliare . . . . .

. . I ottob. 91 503 500
. . . . . . .

- -

. . . . . .
.

. . . . . . .
410 - .o ,

4010..... • 253250....... -- .. .... ....... 170- Q
Acuamarcia.... - > ¾0500...

...

--

....... .......
600-

88 FF. Meridionali. . . . » 500 500
. . . . . . .

- -

,
. . . . . . . . .

.
.

- -

FF Pontebba Alga Italia . I luglio 91 500 500
. .

.
. . .

- -
- -

FF.SardenuovaEmis.30I0taprileS2500500 .
. . . . . ,

--

-- co o

FF. Paler. Ma. Trk. I S. (oro). » 300 300 . . . . . .

- -
. . . . . .

- -

II> ».igenn.91300300....... -- ...... ....... --
FF. Second. della Sardegna. . 503 500

. .
. . . . .

- -
. . . . . . . . . . .

.
.

- -

FF. Napoli-Ott. (5010 ,
o) . • 930 250

. . . . . . .

- -
- -

Buoni-Meridionali 5 010 . . .! . . • 500 500
. . . . . . .

- -

- - o

TiteH a,guetazione 15peelale.
Rendita Austriaca 4 010 (oro). . . . . • - -

. . . . . .

- -

.
. . . . . . . . . . . . .

I - -
Obbl.-prestito Croce Rossa Italiana. . i aprile 92 25 25

. . . . . .
- -

. . . .
.

. . . . . .
. .

.

I
- -

o -

C A MB I Prezzi fatti Nomin.

m

3 Francia. . . .

Parigi . . . .

112 Londra . . . .

Ylenna-Trieste
.

Germania

90 giorni - - - - 103 05
Che yes - - - 103 80
00 Orni 25 05
60 orni - - - - •

Cheques - -

90 giorni a

Cheques * • x

Risposta ni premi . .
;

. . . . 28 Aprile
Prezzi di componsazione . . .

Compensazione .
. . . . . . .

20 m

Liquidazioue . . . . . . . .
30 m

Sconto di Banca 5 ilt 010. Interessi sulle anticipazioni.

Per il Sindaco: ENRICO SAMBUCETTI.

Visto: Il Deputato di Borsa: ETTORB ALIBRANDL

PREZZI DI COMPENSAZIONE DELLA FINE MARZO 1893.

r

Rendita 5 010 . . .
92 - Az. Banco di Roma. 200 - Az. Soc. Mat. Later. 225 -

> 3 010 . .
.

58 25 » Banca Tiberina
.

35 - • • Navig. Gen.
Ohbl. Beni Eccles.

.
94 - * * Ind.e Com. 550 - Italiana

.
305 -

Prost.Rotschild50TO. 102 - , . » Certif. OS - . » Metallurgi-
Ob.cittadiRoma4010 425 - , Soc. Cred. Mobil 370 - caItaliana. 220 -
CreditoFondiario > • > Merid. 45 - . • dellaPicco.
Santo Spirito .

4ô0 - , a Gas stampigl. 785 - la Borsa . $10 -
CreditoFondiario > > AcquaMarcia » • Caoutchouc 60 -

BancaNazionale 480 - st. . . .
1030 - , > An.Piem.di

Credito Fondiario > • Condot. d'ac. 233 - Elettr.
. .

250 -

Ban. Naz 4112010 485 - > > Gen Illumin. 235 - 2 > Risanamen. 150 -

Az. Fer Meridionali. 018 - > • TramwayOm. Its - > » Fondiar.in-
Moditerranee 485 - > > cert. prov. - - cendi

. .
85 -

certif. 4'l5 - > • Molini e Ma- > > Fond. Vita. 230 -
Banca Nazionale. 1310 - gaz. Gen. 80 - Obbl. Soc. Imm.5010 410 -

· Romana 1010 - • • Immobiliaro. 175 - > • • & OJO 170 -

• • Gen vers. 425) 32) - > • Fond.Italiana - - , . Ferroviarle 290 -

. • • 450) 319 50 m o Min. Antim. .
-
- · Ferr. Napoli-Ot-

talano
.

242

TU5tlNO RAFFAELF C onse - Tipogrado dells Gazzetta Ugriale.


